
Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
FichHotelsISQ200910 
 
Production mensuelle d’une liste de propriétaire et/ou répondant d’établissement d’hébergement 
(extraction du fichier de données ASTRO)  
 
Direction responsable : Direction de la recherche et de la prospective 
 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier)  

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :  
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : SERVEUR DE  DONNÉES DU MTO 
 
RÉSEAU INFORMATIQUE DU MTO 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
               5 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Le personnel du MTO ayant un accès à l’application ASTRO 
Le personnel de la Direction de la recherche et de la prospective 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Symposium  
 
Liste des participants au Symposium international sur le développement durable du tourisme 2009 
 
Direction responsable : Direction de la recherche et de la prospective 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : Inscription au Symposium international sur le développement durable 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
RÉSEAU  INFORMATIQUE DU  MTO 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE  DE  CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
2 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Directrice de la recherche et de la prospective 
Responsable à la Direction des communications 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Demande d’accès à l’information 
 
Direction responsable : Secrétariat 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
RÉSEAU INFORMATIQUE DU MINISTÈRE  DU TOURISME 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
3 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

 
Secrétaire du ministère, Responsable de l'accès aux documents 
Personnel du Secrétariat 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Accidents d’automobile 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                          
 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :                 Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                                           
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  CLASSEUR DE LA DRH ET RÉSEAU 
INFORMATIQUE DU MTO  
 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
4 ans après le dénouement du dossier 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Techniciens et CGRH de la DRH  
Directeur des Ressources humaines 
Directrice de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Accidents du travail 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :   Loi sur la santé et la sécurité du travail,  Loi sur les accidents du travail et 
les maladies professionnelles                          
 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :                 Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                                           
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  CLASSEUR DRH ET RÉSEAU INFORMATIQUE    
DU MTO  
 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
4 ans après le dénouement du dossier 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
Technicien et CGRH de la DRH 
Directeur des ressources humaines 
Directrice de l’administration  
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Dossier du programme d’incitation à l’activité physique 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                                 Loi sur la fonction publique 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :                 Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
 
4 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
Personnel de la DRH 
Personnel de la DRF 
Directrice de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Dossier sur les activités syndicales 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                               Loi sur la fonction publique                            
 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :                 Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                                          Application des conventions collectives 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
5 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Employés de la DRH  
Employés de la Direction des ressources financières 
Directrice de l’administration 
 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Fichier pour l’obtention de subvention dans le cadre de l’Aide stratégique 
 
Direction responsable : Direction du partenariat et de l’intervention régionale 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : Aide stratégique aux projets touristiques 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
CLASSEUR DE  LA DIRECTION ET RÉSEAU INFORMATIQUE  DU MTO 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
8 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

 
Les analystes du programme et ses gestionnaires.  

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

 x a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Dossier sur le suivi de l’assiduité 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                Loi sur la fonction publique 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :    Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                         Application des conventions collectives et des conditions de travail 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
7 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
Personnel de la DRH 
Directrice de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Fichier du Programme d’aide aux associations touristiques sectorielles 
 
Direction responsable : Direction générale du développement 
 
 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : Programme d’aide aux associations touristiques sectorielles 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeurs de la  Direction générale du   
  développement 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
8 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Personnel de la Direction générale du développement, de la Direction des stratégies et du développement 
des entreprises touristiques et de la Direction de la stratégie et de la mise en marché 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : Accès limité et permanent 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
1. IDENTIFICATION DU FICHIER 
 
Astro : Banque de données sur les établissements d’hébergement touristique (valide jusqu’au 22 janvier    
2010) 
EHT : Nouveau système informatique en remplacement d’Astro (en vigueur le 22 janvier 2010)  
 
Direction responsable : Direction de la qualité et des services touristiques 
 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : sur les établissements d’hébergement touristique 

 b. en vue de l'application du règlement : sur les établissements d’hébergement touristique 

 c. en vue de l'application du programme : de classification 

 d. pour la gestion interne de l'organisme : analyse et interprétation pour différente direction du Ministère du Tourisme  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : publication des guides touristiques et sites internet 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION :  
 
CLASSEUR DE LA DQST ET RÉSEAU INFORMATIQUE DU MTO  
 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
Période active de l’exploitant et conservé 5 ans après l’inactivité 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………     
 
Tout exploitant défini par la loi sur les établissements d’hébergement touristique 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme  

  c. Une autre catégorie de personnes :   les exploitants définis par la loi 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Le personnel de la Direction de la qualité et des services touristiques 
Le personnel de la Direction des ressources informationnelles 
Le personnel de la Direction de la recherche et de la prospective 
Mandataires du Ministère du Tourisme 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  x d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) :  Clauses de protection des renseignements 

personnels incluses dans les ententes signées entre Tourisme 
Québec et les mandataires 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Fichier pour les avis sectoriels produits pour les ministères et organismes 
 
Direction responsable : Direction du partenariat et de l’intervention régionale 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : des programmes gouvernementaux des partenaires 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
CLASSEUR DE LA  DPIR ET RÉSEAU INFORMATIQUE DU MTO 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
5 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

 
Les analystes des régions concernées par les demandes d’avis déposées et leurs gestionnaires.   

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

 x a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Bonis au rendement 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                    Loi sur la fonction publique 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :         Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                               Application des conventions collectives et des directives             
         concernant le traitement des employés 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
5 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
CGRH de la DRH 
Directeur des Ressources humaines 
Directrice de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

Abonnés au bulletin d'information électronique de BonjourQuébec.  
Ce fichier regroupe les abonnés au bulletin en provenance du réseau d'accueil du ministère du Tourisme 
et de ceux qui s'inscrivent à partir d'Internet. Il comprend les noms et les coordonnées électroniques des 
abonnés inscrits dans l'un ou l'autre des marchés des trois versions du bulletin. Ce fichier est transmis 
mensuellement à REP Solution pour les envois du bulletin. 
 
Direction responsable : Direction générale des services à la clientèle touristique 
 
 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 

  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 

  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 

  d. emploi  h. permis  l. démographie 

      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 
 b. en vue de l'application du règlement : 
 c. en vue de l'application du programme : 
 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : Transmission du bulletin électronique Bonjour Québec destiné à la 

promotion de la destination touristique québécoise 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 

  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
Système de gestion de la destination  
Bonjour Québec.com. Le système est hébergé dans 
des installations physiques sécurisées de Bell. 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
36 mois ou tant que l'individu maintient son 
abonnement. 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Les préposés aux renseignements qui en font la collecte, le personnel du ministère qui procède 
mensuellement à la mise à jour de la base de données de REP Solution. 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 

  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 

  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 

  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 

  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 

  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 
 
Demandeurs de brochures touristiques 
 
Direction responsable : Direction générale des services à la clientèle touristique 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 

  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 

  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 

  d. emploi  h. permis  l. démographie 

      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 
 b. en vue de l'application du règlement : 
 c. en vue de l'application du programme : 
 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : Transmission par la poste de la documentation touristique demandée. 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 

  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
Système de gestion de la destination Bonjour 
Québec.com hébergé dans les installations 
sécurisées de Bell. 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
Maximum 36 mois (conservation de 2 années 
complètes à compter du 1er avril de chaque année). 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Les préposés aux renseignements du réseau d'accueil du ministère du Tourisme (DAT, DRTI), la 
responsable des envois de la Direction des renseignements par téléphone et par Internet et la responsable 
de l'entrepôt de la Direction de l'accueil touristique ainsi que le personnel du Centre des services partagés 
du Québec (CSPQ) pour procéder à la manutention et aux envois. 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 

  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 

  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 

  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 

  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 

  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

Clients qui bénéficient de la réservation dans l'un ou l'autre des lieux d'accueil et de renseignements 
touristiques, sur le site Bonjour Québec.com ou sur un site partenaire. 
 
Direction responsable : Direction générale des services à la clientèle touristique 

 

2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 

  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 

  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 

  d. emploi  h. permis  l. démographie 

      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 
 b. en vue de l'application du règlement : 
 c. en vue de l'application du programme : 
 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : Assurer le suivi des réservations effectuées par les clients auprès des 

établissements d'hébergement membres de Bonjour Québec.com 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 

  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
Système de gestion de la destination Bonjour 
Québec.com hébergé dans un site sécurisé de Bell. 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
Maximum 36 mois (2 années complètes à compter 
du 1er avril de chaque année). 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Les préposés aux renseignements du ministère du Tourisme (DAT, DRTI, BRT), le personnel de Bell 
responsable de l'opération du service de réservation et le personnel des établissements d'hébergement qui 
ont fait l'objet de la réservation. 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 

  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 

  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 

  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 

  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 

  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 
 
Personnes-contacts des organisations et des entreprises touristiques inscrites dans la banque de 
renseignements touristiques du ministère du Tourisme (environ 14 000 inscriptions).  
 
Direction responsable : Direction générale des services à la clientèle touristique 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 

  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 

  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 

  d. emploi  h. permis  l. démographie 

      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 
 b. en vue de l'application du règlement : 
 c. en vue de l'application du programme : 
 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : Mise à jour des informations touristiques publiées sur le site Bonjour 

Québec.com utilisées et dans le réseau des lieux d'accueil et de 
renseignements touristiques (environ 110 bureaux) dont ceux du ministère 
du Tourisme.  

 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 

  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
Système de gestion de la destination Bonjour 
Québec.com hébergé dans des locaux sécurisés de 
Bell. 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
Informations mises à jour annuellement. Les 
informations désuètes sont conservées pour un 
maximum de 36 mois. 

 
 
 



 

5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Les techniciens de la DCAE à la mise à jour de la banque de renseignements touristiques et le personnel 
de Bell responsable de la commercialisation du service de réservation pour les établissements 
d'hébergement qui ont adhéré à la réservation. 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 

  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 

  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 

  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 

  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 

  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 
 
Personnes-contacts des organisations et des entreprises touristiques qui déposent une demande de 
signalisation touristique.  
 
Direction responsable : Direction générale des services à la clientèle touristique 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 

  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 

  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 

  d. emploi  h. permis  l. démographie 

      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 
 b. en vue de l'application du règlement : 
 c. en vue de l'application du programme : 
 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :  Cueillette des informations relatives à la prestation touristique offertes aux 

visiteurs, date de la demande, date d'échéance du contrat, autorisation ou 
refus de la demande, autres renseignements reliées à l'entreprise  

 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 

  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
BASE DE DONÉES MS-ACCESS LOGÉE SUR LE SERVEUR DU MINISTÈRE 
DU TOURISME  

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
Continuelle et mise à jour selon les demandes 
reçues. 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Une technicienne en signalisation touristique et la responsable des programmes de signalisation à la 
Direction générale des services à la clientèle touristique.. 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 

  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 

  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 

  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 

  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 

  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) :      

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Dossier sur le Développement des employés 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi          Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences 
de la main-d'œuvre 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :                 Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
5 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
Employés de la DRH  
Directrice de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Dossier Diagnostiques des produits touristiques québécois 
 
Informations sur les exploitants d’entreprises touristiques 
 
Direction responsable : Direction des stratégies et du développement des entreprises touristiques 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme :  

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : Diagnostics, comparaison et analyse des produits touristiques québécois  
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
Réseau informatique du MTO 
Classeur de la DSDET 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
5 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Personnel de la Direction des stratégies et du développement des entreprises touristiques 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : Accès limité et permanent 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Dossier de retraite des employés 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 
 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                 Loi sur la fonction publique, Loi sur les régimes de retraite 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme :   

 d. pour la gestion interne de l'organisme :     Gestion des ressources humaines et application des conventions 
collectives et des conditions de travail 

 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                           
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
9 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Professionnel contractuel de la DRH 
Directeur des ressources humaines 
Directrice générale de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Dotation 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                Loi sur la fonction publique 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :    Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                          
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
4 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
Personnel de la DRH 
Directrice de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Fichier pour le soutien financier octroyé dans le cadre des 17 ententes de partenariat régional en tourisme 
 
Direction responsable : Direction du partenariat et de l’intervention régionale  

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : Ententes régionales en tourisme – subventions du ministère  

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
CLASSEUR DE LA DPIR ET RÉSEAU INFORMATIQUE  DU MTO 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
8 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

 
Les analystes des régions touchées et les gestionnaires concernés.  

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

  x a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Dossier sur l’évaluation des cadres 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                                 Loi sur la fonction publique 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :                 Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                                           Application des conditions de travail des cadres 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
6 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
Directeur des ressources humaines  
CGRH de la DRH 
Directrice de l’administration 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
BANQUE DE DONNÉES FESTIVALS ET ÉVÉNEMENTS 
 
Direction responsable : Direction des stratégies et du développement des entreprises touristiques 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : AIDE FINANCIÈRE AUX FESTIVALS ET ÉVÉNEMENTS TOURISTIQUES 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DSDET 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
8 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Personnel de la Direction des stratégies et du développement des entreprises touristiques 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : Accès limité et permanent 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Fichier du personnel 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 
 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                   Loi sur la fonction publique 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :       Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                     Application des conventions collectives et des conditions de travail 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
75 ans après la date de naissance de l’employé ou 6 ans après le 
décès ou la retraite 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
Personnel de la DRH 
Directrice de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Dossier sur la formation des secouristes 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                               Loi sur la santé et la sécurité du travail                            
 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :                 Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                                           
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
4 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
Employés de la DRH  
Directrice de l’administration 
 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Fichier pour les protocoles de gestion de la taxe sur l’hébergement  
 
Direction responsable : Direction du partenariat et de l’intervention régionale 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : Protocoles de gestion de la taxe sur l’hébergement – versements aux ATR 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
CLASSEUR DE LA DPIR ET RÉSEAU INFORMATIQUE  DU MTO 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
5 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

 
Les conseillers au partenariat, les analystes à la direction de la recherche pour les compilations 
statistiques et les gestionnaires concernés 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

 x a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Gestion virtuelle : Système de suivi de la correspondance, des mandats et de la gestion des documents 
 
Direction responsable :  Secrétariat 
 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 

  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 

  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 

  d. emploi  h. permis  l. démographie 

      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :   Loi sur les archives et Loi sur l’accès aux documents et la protection des renseignements personnels 
 b. en vue de l'application du règlement :   Règlement sur le calendrier de conservation 
 c. en vue de l'application du programme : 
 d. pour la gestion interne de l'organisme : Suivi des demandes internes et externes et gestion des documents administratifs 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :  

 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 

  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
Classeur du MTO 
Réseau informatique du MTO 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
Tant que le dossier est actif 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Les employés du MTO ayant accès au système ou aux dossiers 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 

  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 

  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 

  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 

  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 

  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
GIPI : Fichier clients / Envoi des brochures touristiques 
Direction responsable : Direction de l’accueil touristique / Service de documentation 
 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
 X a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 

  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :  

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme : Liste de clients à qui sont postés des documents et brochures touristiques en grande quantité  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

 X c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION  
 
LOGICIEL GIPI – RÉSEAU INFORMATIQUE DU MINISTÈRE DU TOURISME 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
Illimitée 
Conservés depuis 2000 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée………………………………………………………………………………………………… X 
 b. Un membre du personnel………………………………….…………………………………………………………… X 
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….…. X 
 d. Un autre organisme public……………………………………………………………………………………………… X 
 e. Une personne ou un organisme privé………………….……………………………………………………………… X 
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 X a. Les client(e)s de l'organisme 

 X b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Responsable du service de la documentation; 
Agents de bureau du service de la documentation; 
Manutentionnaires à l’entrepôt du centre Infotouriste de Québec et de Montréal; 
Manutentionnaires à l’entrepôt du Centre de service partagé (CSPQ). 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
 X a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 

  d. règles et pratiques de vérification de programme X h. autres (spécifier) : clause portant sur la protection des                   
renseignements personnels et autres renseignements de 
nature confidentielle dans l’entente de service en distribution 
documentaire entre Ministère du Tourisme et le CSPQ 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Dossier sur les Griefs 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                                 Loi sur la fonction publique 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :                 Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                                          Application des conventions collectives de travail 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
5 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
CGRH de la DRH 
Directeur des Ressources humaines 
Directrice de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Registre des inscriptions au Assise du tourisme 
 
Direction responsable : Secrétariat 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : Politique touristique du Québec, vers un tourisme durable 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
RÉSEAU INFORMATIQUE DU MINISTÈRE DU TOURISME 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
2 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

 
Responsable de l’organisation des Assises au ministère Tourisme 
Responsable de l’organisation des Assises – mandataire CQIT 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : Clause contractuelle de protection des 

renseignements personnels avec le 
mandataire.  

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Registre des inscriptions au Grand Prix du tourisme Québec 
 
Direction responsable : Secrétariat 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : Politique touristique du Québec, vers un tourisme durable 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
RÉSEAU INFORMATIQUE D’UN MANDATAIRE 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
2 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

 
Responsable des Grand Prix du tourisme québécois au ministère du tourisme 
Responsable des Grand Prix du tourisme québécois - mandataire 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : Clause contractuelle de protection des 

renseignements personnels avec le 
mandataire. 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Suivi des invalidités 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                                  

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :    Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                   Application des conventions collectives et des conditions de travail 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
4 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Technicien et CGRH de la DRH responsables du suivi des invalidités 
Directeur des Ressources humaines 
Directrice de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Listes de rappel des employés 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                               Loi sur la fonction publique                            
 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :                 Gestion des ressources humaines et application des 
conventions collectives 

 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                                           
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
5 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
Employés de la DRH  
Représentants syndicaux 
Employés du ministère 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Fichiers clients de location des présentoirs des sept centres Infotouriste 
 
Direction responsable : Direction de l’accueil touristique 
 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
 X a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 

  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme : liste de clients qui louent des espaces-présentoirs pour brochures dans les 7 centres 
Infotouriste  (les clients étant intervenants touristiques) 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
 X a. Manuel (papier, carton, etc.) 

  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

 X c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
DOCUMENT CONSERVÉ  AU  CENTRE INFOTOURISTE DE  MONTRÉAL 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
3 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public……………………………………………………………………………………………… X 
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 X a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Responsable du dossier au Ministère du Tourisme 
Chargés de projet des Associations touristiques régionale (ATR) 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

 X    a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Relevés des informations de paie du personnel 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                                  

 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :      Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :                           Application des conventions collectives et des conditions de travail 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Coffre fort de la  DRH 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
9 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Employés de la DRH  
Directrice de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Traitement des plaintes 
 
Direction responsable :  Secrétariat 
 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 

  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 

  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 

  d. emploi  h. permis  l. démographie 

      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi : 
 b. en vue de l'application du règlement : 
 c. en vue de l'application du programme :  Démarche qualité et Déclaration de services aux citoyens 
 d. pour la gestion interne de l'organisme :  
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) :  

 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 

  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
Classeur du Secrétariat 
Réseau informatique du MTO 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
5 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Le responsable des plaintes au MTO 
Le personnel du Conseil québécois de l’industrie touristique (CQIT) qui traite les plaintes reliées à 
l’industrie touristique 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 

  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 

  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 

  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 

  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 

  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 

  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 

  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 

 



Formulaire de déclaration d'un fichier  
de renseignements personnels  

(Article 76 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
 des renseignements personnels et article 4 alinéa 1 paragraphe 5 du Règlement sur  

la diffusion de l'information et sur la protection des renseignements personnels.) 
 
 
 

1. IDENTIFICATION DU FICHIER 

 
Suivi des effectifs du MTO 
 
Direction responsable : Direction des ressources humaines 

 
2. CATÉGORIES DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS CONTENUS AU FICHIER 

 TYPE DE RENSEIGNEMENTS : 
  a. renseignements d'identité  e. vie économique  i. logement 
  b. santé/services sociaux  f. justice  j. loisirs 
  c. éducation  g. services aux individus  k. organisations 
  d. emploi  h. permis  l. démographie 
      m. autres (spécifier) 

 
3. FINALITÉ(S) DU FICHIER 
 

 a. en vue de l'application de la loi :                                 Loi sur la fonction publique                                                       
 b. en vue de l'application du règlement : 

 c. en vue de l'application du programme : 

 d. pour la gestion interne de l'organisme :                 Gestion des ressources humaines 
 e. à des fins statistiques (cocher)  
 f. autre(s) fin (s) (spécifier) : 
 
4. MODE DE GESTION DU FICHIER 

 4.1 SUPPORT PHYSIQUES UTILISÉS : 
 
  a. Manuel (papier, carton, etc.) 
  b. Mécanique (microfiche, microfilm, etc.) 

  c. informatique (disque, bande, etc.) 

 
 4.2  LOCALISATION : 
 
  Réseau informatique du MTO 
   Classeur de la  DRH 
 

 
 4.3 DURÉE GÉNÉRALE DE CONSERVATION DES RENSEIGNEMENTS : 
 
6 ans 



 

 
5. PROVENANCE DES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

 a. La personne concernée…………………………………………………………………………………………………  
 b. Un membre du personnel………………………………….……………………………………………………………  
 c. Une autre personne physique……………………………………………………………………………………….….  
 d. Un autre organisme public………………………………………………………………………………………………  
 e. Une personne ou un organisme privé………………….………………………………………………………………  
 
 
6. CATÉGORIES DE PERSONNES CONCERNÉES PAR LES RENSEIGNEMENTS VERSÉS AU FICHIER 
 

  a. Les client(e)s de l'organisme 

  b. Le personnel de l'organisme 

  c. Une autre catégorie de personnes 

 
7. CATÉGORIES DE PERSONNES AYANT ACCÈS AU FICHIER DANS L'EXERCICE DE LEUR FONCTION 

Supérieurs de l’employé 
Employés de la DRH  
Directrice de l’administration 
 

 
8. MESURES DE SÉCURITÉ PRISES POUR ASSURER LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS (22.) 

 8.1 Pour un fichier manuel ou mécanique : 
  a. contrôle des entrées/sorties de personnes  d. contrôle physique des locaux 
  b. contrôle physique des installations  e. contrôle des procédures 
  c contrôle à l'utilisation du fichier  f. autres (spécifier) : 

 
 8.2  Pour un fichier informatique 
  a. contrôle préventif de l'accès au fichier  e. règles et pratiques de vérification du fichier 
  b. journaux de vérification des données  f. procédures d'élimination de données 
  c. vérification de l'intégrité du personnel  g. mesures en matière de matériels et de programmes 
  d. règles et pratiques de vérification de programme  h. autres (spécifier) : 
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